
Pour préserver la proximité de votre
laboratoire de biologie médicale et la qualité
de service, aidez-nous, signez cette pétition !

SIGNEZ LA PETITION !

Si aucune mesure 
rapide n’est prise par

l’Assurance maladie, votre
biologiste sera contraint de

procéder à la fermeture
prématurée du laboratoire 
du 23 au 31 décembre 2024

LABORATOIRE 
EN DANGER 

L’INTERSYNDICALE


